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RELATIVE À L'INSTAURATION D'UNE PRÉSOMPTION D'EXPLOITATION DES 
CONTENUS CULTURELS PAR LES FOURNISSEURS D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE - 

(N° 2864)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 107

présenté par
 M. Kervran

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 12 mois à compter de sa 
promulgation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à reporter l’entrée en vigueur de la présente loi à un an après sa promulgation. 
Cette modification vise à donner de la prévisibilité aux fournisseurs de modèles et systèmes d’IA.


